1, Que su;mﬁent les motg deole,’, *'.deole }iuw

bligle.” “ cu écoée cominumne ?"’ i1 ; j'- ¥
Les motsJ“ école,” “ éeole’ pubhque * ou “éocla
commune ” spnt tous employés dans le méme sens
et signifient toute école tenue sous le controle des:
commissaires ou syndics d'écoles.
- 2. Quenténd-on par majoritd ou m’twomté
religieuse” ?

Les termes “ majorité ou mmomte religicuse.”
désignent la- majorité ou minorité catholique ou
protestante, suivant le cas, dans les municipalitée -

" habitées par une population. a.ppartemmt B cﬁﬁ-
. Tents caltes rehgxeux :
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